
 

FORM 02 
DEMANDE DE RECTIFICATION DES 

LISTES ELECTORALES 
(Conseils centraux) 

(Électeurs inscrits d’office ou non-inscrits d’office ayant fait 
une demande d’inscription dans les délais) 

ELECTIONS LES 10 et 11 février 2026  
 

Un recours contre la présente décision peut être exercé auprès de la commission de contrôle des opérations électorales mentionnée 
dans l’arrêté d’organisation des élections et dans les conditions prévues à l’article D. 719-39 du code de l’éducation. 

 
DAJI - FORM 02 - Demande de rectification des listes électorales  

Je soussigné(e) :   ...............................................................................................................................................  

Demeurant :  ...............................................................................................................................................  

Coordonnées (Email, téléphone) :  ............................................................................................................................... 
  
❑ Inscrit de manière erronée dans le collège ou sous-collège (Préciser le conseil) : ............................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

❑ Non inscrit dans le collège ou sous-collège (Préciser le conseil) :  .....................................................................  

 ........................................................................................................................................................................................  

Demande la rectification suivante de la liste électorale, en vue des élections des 10 et 11 février 2026 et : 
❑ A être rayé de la liste électorale indiquée ci-dessus. 

❑ A être inscrit sur la liste électorale suivante (Préciser le conseil, le collège et éventuellement le sous-collège) : 

 ........................................................................................................................................................................................  

Sur le site de :  ❑ La Garde     ❑ Toulon     ❑ Draguignan – Droit     ❑ Draguignan – IUT 
 
Pour justifier ma demande, je joins selon le cas, l’un des documents suivants : 

❑ Carte d’étudiant, à défaut certificat de scolarité ou carte d’auditeur 
❑ Toute pièce justifiant de ma qualité professionnelle. 

Fait à :………………………………………….. 
Signature du demandeur 

Le :……………………………………………... 

 

Cadre réservé à l’administration qui reçoit la demande de rectification : 
 

Nature des pièces présentées à l’appui de la demande de rectification :  .....................................................................  
 

Le : …/……/………à ……h.…... Nom-Prénom : .................................................... Signature : .................................... 
  

 

Cadre réservé à l’autorité qui prend la décision : 
 

Demande déclarée :  recevable  irrecevable  
 

Motif(s) du refus éventuel :  ............................................................................................................................................  
 

 ........................................................................................................................................................................................  
 
Visa du président de l’université ou de son délégataire. 
 

Le : ............................................                                          Signature :  
 
Nom-Prénom :...........................   

 
Art. D 719-8, al.3, C. éduc. : « Toute personne remplissant les conditions pour être électeur, y compris, le cas échéant, celle d'en avoir fait la demande 

dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article D. 719-7, et dont le nom ne figure pas sur la liste électorale du collège dont elle relève, 
peut demander au président ou au directeur de l'établissement de faire procéder à son inscription, y compris le jour de scrutin. En l'absence de 
demande effectuée au plus tard le jour du scrutin, elle ne peut plus contester son absence d'inscription sur la liste électorale. » 

Pour le vote électronique, la date de demande de rectification des listes électorales est fixée au plus tard avant le scellement de l’urne. 

DATE LIMITE DE RECEPTION : vendredi 6 février 2026 à 12 h, selon les modalités mentionnées dans l’arrêté 
d’organisation (article 3 de l’arrêté n° 2025-0089). 


